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 Création et composition du Conseil constitutionnel 
 

À retenir :  Le Conseil constitutionnel est une juridiction ayant pour 
mission de contrôler la conformité de la loi à la Constitution. Ses 
décisions d’inconstitutionnalité conduisent à la censure de la loi.  

 

A) La création du Conseil constitutionnel 
 

La Constitution française du 4 octobre 1958 met en place la Vème République. Elle 
crée par la même occasion le Conseil Constitutionnel, qui est un organe sans 
précédent dans l’histoire française. En effet, les régimes parlementaires ont toujours 
eu une méfiance à l’égard des juges et ont aussi toujours sacralisé la loi (les époques 
précédentes sont ainsi marquées par le « légicentrisme »).  

La création du Conseil constitutionnel est donc une véritable révolution, car il peut, 
par ses décisions, censurer les lois qu’il juge inconstitutionnelles.  

 

Attention :  Le contrôle de constitutionnalité français est concentré, 
car seule une juridiction, le Conseil constitutionnel, est compétente pour 
ce contrôle. Aux États-Unis, le contrôle est dit diffus, car chaque juge est 
compétent pour ce contrôle.  

 

B) Composition du Conseil constitutionnel 
 

1) Les membres nommés 

 

Le Conseil constitutionnel est composé de neuf membres. Ils sont nommés pour 
9 ans.  
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Question :   Qui nomme les membres du Conseil constitutionnel ? 

Chacune de ces personnalités nomme un membre tous les trois ans (le Conseil se 
renouvelle donc par tiers). 

- Le président de la République 
- Le président de l’Assemblée nationale  
- Le président du Sénat 

 

Pour aller plus loin :  Depuis la révision constitutionnelle du 23 juillet 
2008, une commission dans chaque assemblée (Sénat et Parlement) 
donne son avis sur les nominations.  

 

2) Les membres de droit 

 

Les anciens présidents de la République appartiennent, de droit, au Conseil 
constitutionnel. Dans les faits, la plupart des anciens présidents n’ont pas siégé au 
Conseil constitutionnel, ou très peu.  

 

La présence de ces membres de droit fait aujourd’hui débat, dès lors que les anciens 
présidents n’ont pas été nommés pour siéger au Conseil constitutionnel et que ce 
dernier a vu ses pouvoirs renforcés.  

 

Pour aller plus loin :  Un projet de révision de la Constitution est en 
cours, suite aux promesses de campagne d’Emmanuel Macron. Il prévoit 
notamment la suppression des membres de droit du Conseil constitutionnel. 
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 Le contrôle de constitutionnalité par le Conseil 

constitutionnel 
 

A) Les deux types de contrôle de constitutionnalité 
 

À retenir :  Le Conseil constitutionnel peut être saisi avant que la 
loi soit adoptée, on parle alors de contrôle a priori. Il peut aussi, depuis 
2008, être saisi après que la loi a été votée, on parle alors de contrôle a 
posteriori.  

 

1) Le contrôle a priori 

 

a) Le contrôle obligatoire 

 

Le Conseil constitutionnel est obligatoirement saisi de ces deux normes :  

- Les lois organiques (ce sont des lois relatives à l’organisation des pouvoirs publics, 
qui ont une valeur plus élevée que les lois ordinaires) 

- Les règlements des assemblées parlementaires.  

 

b) Le contrôle facultatif 

 

Le Conseil constitutionnel peut être facultativement saisi de deux normes 
différentes :  

- Les engagements internationaux (avant leur ratification) 
- Les lois ordinaires (avant leur promulgation) 

 

  



 

5 
 

Dans ces deux cas, le Conseil constitutionnel peut être saisi par : 

- Une autorité politique : soit le président de la République, soit le Premier ministre, 
soit le président du Sénat, soit le président de l’Assemblée nationale. 

- 60 députés ou 60 sénateurs.  

 

Attention :  Les décisions du Conseil constitutionnel peuvent 
conclure à la conformité de la loi à la Constitution, ou une non-conformité 
à la Constitution. La censure de la loi peut alors être totale ou partielle.  

 

2) Le contrôle a posteriori 

 

a) L’introduction de la question prioritaire de constitutionnalité 

 

Depuis la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, le Conseil constitutionnel 
peut contrôler la conformité d’une loi à la Constitution qui a déjà été votée et 
promulguée.  

Cette procédure de contrôle a posteriori est nommée question prioritaire de 
constitutionnalité.  

 

Attention :  Avant cette réforme, le Conseil constitutionnel faisait 
son contrôle seulement avant que la loi ait été votée. S’il n’était pas saisi 
avant le vote de la loi, il n’y avait plus de possibilité de contrôler cette loi 
après le vote.  

 

b) La procédure de la question prioritaire de constitutionnalité 

 

À retenir :  Cette question permet de demander au Conseil 
constitutionnel, lors d’un procès, si la loi est conforme à la Constitution. 
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Cette question doit répondre à des conditions de fond : 

- Quand ? Cette question ne peut être introduite qu’à l’occasion d’un procès devant 
une juridiction.  

- Qui ? Cette question est à l’initiative de l’une des parties au procès.  
- Quoi ? La question doit porter sur : 

o Une loi qui porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit. 
o Une loi qui est applicable au litige. 

 

Cette question fait ensuite l’objet d’un double filtre, avant d’être transmise au Conseil 
constitutionnel 

- Un premier filtre par le juge du fond 
- Un second filtre par le Conseil d’État ou la Cour de cassation selon la juridiction 

saisie (administrative ou judiciaire)  

 

B) Les normes constitutionnelles 
 

1) Les normes constitutionnelles classiques 

 

Le Conseil constitutionnel contrôle la conformité des lois aux normes 
constitutionnelles, c’est-à-dire l’ensemble des articles de la Constitution.  

 

Exemple :   Les articles 34 et 37 de la Constitution délimitent les 
domaines respectifs de la loi et du règlement. La loi qui intervient dans le 
domaine du règlement pourra donc être déclarée contraire à la Constitution 
par le Conseil constitutionnel.   

 

Pour aller plus loin :  Le Conseil constitutionnel a été désigné lors des 
premières années de la Constitution du 4 octobre 1958 le « chien de garde 
de l’exécutif ». En effet, les constituants attendaient surtout de cet organe 
qu’il contienne le Parlement dans son domaine législatif.  
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2) L’extension des normes constitutionnelles 

 

Conseil constitutionnel, décision Liberté d’association, 16 juillet 1971 : Le Conseil 
constitutionnel affirme que les normes constitutionnelles pouvant être invoquées 
dans le cadre du contrôle de constitutionnalité ne sont pas seulement celles 
contenues dans les articles de la Constitution.  

Ce sont aussi celles contenues dans le préambule de la Constitution, qui renvoie à 
plusieurs textes :  

- La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; 
- Le préambule de la Constitution de 1946 ; 
- La charte de l’environnement de 2004.  

 

Cette décision est fondamentale, car, par cette décision, le Conseil constitutionnel ne 
se cantonne plus seulement à un rôle de gardien de la Constitution. Il s’érige aussi en 
protecteur des droits et libertés fondamentaux.   

 


